
Fonctions :  
• Aide soignant,

▪ Formation d'intégration

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 0

Indice brut 389 397 416 434 452 468 491 510 535 567 610 0

Indice  majoré 373 375 377 388 401 414 429 444 461 485 517 0
Durée de carrière : 25 ans 6 

mois
1 an 6 mois 1 an 6 mois 2 ans 2 ans 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 4 ans - 0

Conditions d’avancement :  

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Indice brut 433 449 464 484 508 532 568 585 612 638 665

Indice  majoré 387 399 411 424 442 460 486 499 519 539 560

Durée de carrière : 25 ans 1 an 6 mois 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 3 ans 4 ans -

CADRE D’EMPLOIS DES AIDES-SOIGNANTS TERRITORIAUX (catégorie B)
Statut particulier : décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021 

AIDE-SOIGNANT 
 DE CLASSE NORMALE

AIDE-SOIGNANT 
 DE CLASSE SUPERIEURE

(2 ème  grade : accès par avancement de grade)(1 er  grade : accès par concours)

▪ Formation de professionnalisation 

AIDE-SOIGNANT DE CLASSE NORMALE 

→ Accès : CONCOURS

En savoir +

▪ Concours externe En savoir +

En savoir +

En savoir +

Pour estimer votre traitement de base brut, hors régime indemnitaire, multipliez l'indice majoré par la valeur du point.
À titre indicatif, la valeur du point est égale à  4.92 € à compter du 1er juillet 2023. 

AIDE-SOIGNANT DE CLASSE SUPERIEURE

→ Accès : AVANCEMENT DE GRADE

Justifier au 31 décembre de l'année du tableau d'avancement, d'au moins d'au moins 1 an d'ancienneté dans le 5ème échelon du grade d'aide-soignant de
classe normale  et justifier d'au moins 5 ans de services effectifs dans  un  corps ou cadre d'emplois  à caractère paramédical classé en catégorie B.
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